
Parce que notre force,
c’est votre force

Suivez-nous sur notre blog : 
cgttsf.canalblog.com 
Venez échanger sur notre forum :
cgttsf.forumactif.org
Ecrivez-nous :
eluscgttsf@gmail.com

Pour vous tenir au courant des actualités, 
abonnez-vous : eepurl.com/bBeTqv

Du 28 novembre au 3 décembre,
je vote CGT

Face aux reculs sociaux que nous vivons, nous devons être organisés, forts et représentatifs 
pour défendre nos droits et nos intérêts. Les ordonnances Macron ont inversé les normes en 
matière de droit du travail et mis fin aux instances CE, DP, CHSCT pour les remplacer par une 
instance unique : le Comité Social et Economique.
Nous souhaitons y obtenir la représentativité la plus large possible pour vous y représenter 
avec audace et pugnacité.

Dorénavant, tout est négociable et les règles du droit du travail ne protègent plus que
l’employeur.
Demain un syndicat ayant plus de 50% de représentativité pourra, s’il n’est pas ferme et 
revendicatif comme nous, signer des accords d’entreprise susceptibles de supprimer 
des avantages (le treizième mois, les RTT, le congé maternité rémunéré à 100%...). 
Si vous faites de la CGT un syndicat majoritaire, tous vos « acquis » resteront garantis et 
nous œuvrerons activement pour de nouvelles conquêtes sociales. 
Avant de prendre votre décision, interrogez-vous sur les avancées ou les avantages
défendus jusqu’à présent par le syndicat majoritaire depuis plus de 20 ans, demandez 
leurs bilans et leurs productions.
Notre travail et nos actes sont là, consultez notre bilan. Il ne reste plus que votre
soutien et votre confiance pour changer et inverser les choses.













Du 28 novembre au 3 décembre,
je vote CGT

Nos principaux atouts 
Grâce à notre présence sur le terrain, avec 
une large connaissance de tous les
métiers et de chaque problématique, nous
représentons au mieux vos intérêts.
Nous participons activement à toutes les 
négociations en exigeant des améliorations 
au-delà des obligations légales pour le bien 
commun de notre entreprise et de tous les 
salariés. 
La direction mène une politique financière à 
court terme qui conduit à l’individualisme, 
avec pour conséquence directe la perte du 
sens au travail. Pour augmenter nos salaires, 
pérenniser nos emplois, améliorer nos
conditions de travail, les actions solidaires 
au sein du collectif de travail sont les 
réponses que nous défendons.

La CGT est la plus ancienne
organisation syndicale.

Créée en 1895, elle est à l’origine
de toutes les grandes conquêtes
sociales : congés payés, réduction

du temps de travail,
sécurité sociale, retraites…

La CGT n’est pas un syndicat
catégoriel, il est le syndicat

de tous les salariés.
La CGT prône une répartition

équitable des richesses produites 
par le travail et défend les

intérêts de tous.

Notre bilan 
 Nous avons mené à bien deux expertises du CHSCT pour améliorer vos conditions
   de travail et garantir vos droits.
 Nous avons pris une part active dans la prévention des risques professionnels au
   travers des actions du CHSCT.
 Nous avons mené des luttes  contre les atteintes aux libertés et les discriminations
   par l’exercice du droit d’alerte des délégués du personnel.
 Nous avons assuré un fonctionnement régulier de toutes les instances
   représentatives du personnel où nous sommes présents avec l’implication et le
   soutien des instances extérieures (inspection du travail, CPAM, médecine du travail).
 Nous avons mis en place un site réactif pour les activités culturelles du CE.
 Notre gestion des comptes du CE est irréprochable.
 Nous apportons un soutien juridique sans faille pour les salariés en difficulté et/ou
   en litige avec la direction.
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